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L’Agriculture face à la réforme des Procédures collectives

Vendredi 21 avril 2006

9h00 à 17h00
Lieu : IHEDREA
28-28bis, rue d’Alsace 
92300 LEVALLOIS-PERRET

Métro : Porte de Champerret ou Louise Michel
Face aux difficultés économiques, aux accidents sanitaires et autres aléas climatiques, le monde rural risque d’être de plus en plus concerné par les procédures collectives.

Or la loi de sauvegarde des entreprises du 26 juillet 2005 a profondément modifié ces procédures.

A la lumière des expériences passées, il est utile de regarder quelle sera l’application de ces nouvelles dispositions aux exploitants agricoles et d’essayer de tirer des réflexions sur la gestion de ces dossiers.

1 – Généralités

Une nouvelle architecture des procédures collectives dont la cessation des paiements représente le centre névralgique

Un préalable : Réflexions sur l’application des particularités rurales des procédures collectives face à la définition européenne de l’activité agricole

2 – Le règlement amiable agricole

Maintien de ses particularités : rappel des principes de fonctionnement

Les innovations apportées par la loi

Les différences avec la procédure de conciliation de droit commun

Cela va-t-il changer la mission du conciliateur ? Les réflexions d’un conciliateur

3 – Une nouvelle procédure : la procédure de sauvegarde

Procédure préventive ou curative ?

Les grandes règles de son déroulement

Leur application dans le cadre de dossiers agricoles

4 – La procédure de redressement judiciaire

Objectifs recherchés avec cette procédure

Déclenchement, déroulement et dénouement

Spécificités pour les exploitants agricoles

Similitudes et différences avec la procédure de sauvegarde

5 – La procédure de liquidation judiciaire

- Procédure normale ou procédure de liquidation simplifiée ?

- Les autres innovations

- La phase de liquidation judiciaire face aux difficultés inhérentes à l’activité agricole ou le droit à l’épreuve du cycle biologique
- Particularités agricoles dans le cadre des cessions d’exploitations :

Les candidats à la reprise


L’éternelle question liée à l’incessibilité du bail


Où se situe le bail cessible de naissance récente ?

- Liquidation judiciaire et bail rural : conséquences

- Liquidation judiciaire, cession des éléments de l’exploitation et DPU

6 – Les créanciers face à cette réforme

Extensions des cas de nullités de la période suspecte

Aménagements des déclarations de créances

La notion de soutien abusif financier remaniée

Les créanciers, le fonds agricole et les DPU

7 – Responsabilité et sanctions possibles : ce qui a changé
Obligations aux dettes sociales

Le comblement de passif

Les sanctions personnelles

Séminaire animé par Me Lionel MANTEAU, avocat, spécialiste en droit rural

Avec la participation de 

Me Jean BROUILLET, avocat, spécialiste en droit rural et 

Alain Gouézigou, Conciliateur, Expert Agricole et foncier

(Agréé au titre de la formation continue des avocats)

BULLETIN D’INSCRIPTION

Séminaire AFDR
L’agriculture face à la réforme des procédures collectives

Vendredi 21 avril 2006

9h - 17h

NOM………………………………………………Prénom……………………………………

0rganisme/Société………………………………………………………………………………

Fonction…………………………………………………………………………………………

Adresse…………………………………………………………………………………………..

Tél……………………..Fax…………………………………….@.............................................

ADHERENT




130€        x       .=

NON ADHERENT



160€         x       =

ETUDIANT





 40€          x       =

TOTAL chèque à l’ordre de l’AFDR ………


………….€
Retourner à

Me Philippe GONI

12, rue du Débarcadère

BP 617

75826 PARIS Cedex 17

Tel 01 56 68 91 33

Fax 01 45 74 41 75  E-mail :pgoni@wanadoo.fr

